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Syndicat Intercommunal des Transports urbains de l’Agglomération du Calaisis 

 Délibération 

 Du Comité Syndical 

 Du 18 décembre 2025      

 

F6 : Aide à l’achat d’un vélo – prolongation du dispositif 

Rapporteur : Monsieur Michel HAMY, Vice-président du SITAC 

délégué aux Finances 

Afin d’encourager davantage la pratique du vélo pour les 

déplacements du quotidien et favoriser l’équipement des ménages du 

territoire, le SITAC, accorde depuis le 01 décembre 2024, une aide 

financière à l’achat d’un vélo neuf ou d’occasion. 

Pour mémoire, pour financer le dispositif, le SITAC a sollicité une 

contribution exceptionnelle de ses membres (déterminée au prorata 

de la population INSEE municipal 2021, à hauteur de 200 000€ pour 

GCTM et 11 221€ pour la CCPO - pour la commune de Guînes). 

Au 1
er

 décembre 2025, 1 723 vélos dont 35% à assistance électrique 

ont été achetés sur le territoire par les habitants du SITAC soit un 

total de 262 407€ de subventions accordées. 

En intégrant les dossiers traités dans le cadre du 1
er

 dispositif entre 

novembre 2023 et avril 2024, c’est un total de plus de 3 100 vélos et 

469 000€ de subventions versées. 

Compte tenu de l’intérêt porté par les habitants pour ce dispositif, il semblerait pertinent de 

s’interroger sur l’intérêt de le pérenniser dans le temps permettant à chacun de s’équiper en fonction 

de ses besoins et d’encourager une pratique constante du vélo. 

Aussi, compte tenu des échéances électorales de mars prochain, il semble de bonne gestion de 

confier aux élus de la prochaine mandature du SITAC de travailler sur ce sujet et de ne pas, à ce 

jour, engager les finances du syndicat au-delà du premier semestre 2026. 

Pour rappel, les conditions d’attribution de l’aide financière sont les suivantes : 

Peuvent bénéficier de la subvention : 

- Les personnes physiques justifiant de leur résidence principale sur le territoire du SITAC 

- Tout membre rattaché à un foyer fiscal âgé de plus de 10 ans  

 

Est subventionnable, l’achat neuf ou d’occasion des vélos suivants :  

- Tous vélos : les vélos de ville, les vélos hollandais,  les vélos « tout chemin » (VTC), les vélos « 

tout terrain » (VTT), les vélos de course, les vélos pliables, les vélos « cargos », etc.  

Les trottinettes et draisiennes sont exclues du dispositif ; 

- Les vélos à assistance électrique (VAE) ; 

Les vélos éligibles devront être équipés systématiquement d’un éclairage avant et arrière (soit 

intégré, soit rajouté). 

 

Le montant de la subvention accordée aux ménages (dans la limite du prix d’achat du vélo) est de : 

-100 € pour les vélos non motorisés 

-250 € pour les VAE 

Acte certifié exécutoire compte 

tenu de : 

 

  sa publication sur le site 

internet du SITAC 

le 23/12/2025 

 

  sa notification faite le  

 

Et de sa réception en préfecture 

le 22/12/2025 

 

Id S2low : 062-256204033-

20251218-F6_18_12_2025-DE 

 

Le président du SITAC, 

Philippe MIGNONET 
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Cette aide peut le cas échéant se cumuler avec d’autres dispositifs similaires mis en place par l’Etat, 

les autres collectivités ou tout autre organisme dans la limite cumulée du montant d’achat. 

 

Sur avis favorable du Bureau, le Comité : 

 DECIDE la prolongation du dispositif jusqu’au 30 juin 2026, les conditions d’attribution 

fixées par la délibération F3 en date du 10 octobre 2024 étant inchangées à l’exception de la 

précision apportée ci-dessus quant aux vélos éligibles ; 

 

 APPROUVE la modification du règlement d'attribution et du dossier de demande d’aide à 

l’achat d’un vélo annexés à la présente délibération ; 
 

 DECIDE d’ouvrir au budget primitif 2026, les crédits nécessaires au financement du 

dispositif jusqu’au 30 juin 2026. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

 Pour extrait conforme, 

 Le Président 

 Philippe MIGNONET 
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COMITE SYNDICAL 
___________________________________________________________________________ 
 

SEANCE DU 18 DECEMBRE 2025 

HOTEL COMMUNAUTAIRE  
___________________________________________________________________________ 
 

L’an deux Mille vingt-cinq, le jeudi dix-huit décembre, le Comité Syndical du Syndicat 

Intercommunal des Transports urbains de l’Agglomération du Calaisis s’est réuni à l’hôtel 

communautaire de Grand Calais Terres et Mers à Calais sous la présidence de Monsieur 

Philippe MIGNONET, sur la convocation qui lui a été adressée le vendredi douze décembre. 
_________________________________________________________________________________________ 
 

Présents : 

Titulaires : Suppléants :    

Monsieur Guy BEGUE  Monsieur Patrick CROMBEZ 

Monsieur Marc BOUTROY   Monsieur Dominique DARRE 

Monsieur Sébastien CASTELLE   Monsieur Daniel DIWUY 

Madame Anne DECAESTECKER 

Madame Nadine DENIELE-VAMPOUILLE  

Madame Thérèse DUPUY 

Monsieur Michel HAMY  

Monsieur Laurent LENOIR  

Monsieur Jean-Marc LEROY  

Madame Laurence LOUCHEZ 

Monsieur Fabrice MARTIN 

Monsieur Jacques MERLEN 

Monsieur Philippe MIGNONET 

Monsieur Yves SANDRAS  

Madame Frédérique VAN ROOY 

Excusés : 

Madame Patricia BASSET  

Madame Natacha BOUCHART, pouvoir à Philippe MIGNONET 

Madame Adeline DECLERCQ  

Monsieur Bernard DELALIN, pouvoir à Michel HAMY 

Monsieur Jean-Michel DORET  

Monsieur Guy HEDDEBAUX  

Monsieur Frédéric HENOT  

Monsieur Guillaume LOEUILLEUX, pouvoir à Yves SANDRAS 

Monsieur Hugo MARCOTTE-RUFFIN  

 

Absents : 

Monsieur Guy ALLEMAND  

Monsieur Patrice CAMBRAYE 

Monsieur Jean-François LACROIX  

Madame Maïté MULOT-FRISCOURT  

Monsieur Jean-Luc MAROT  

Madame Corinne NOËL  

Madame Claudia ROBERT  

 

 
Nombre de membres : 31 Quorum : 16 Nombre de présents : 18 Voix exprimées : 21 


















